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Le risque chaleur
Le changement climatique entraîne la survenue de vagues de chaleur plus fréquentes, plus longues 
et plus intenses. En outre, certains salarié.es travaillent en extérieur et peuvent être exposé.es 
directement à la chaleur, notamment en été lors des épisodes caniculaires. 

Lors de ces périodes de chaleur intense, il est indispensable de vérifier quotidiennement les conditions météoro-
logiques et notamment le niveau de vigilance canicule, pour prendre les mesures adaptées aux tâches et aux situa-
tions de travail. Certaines mesures techniques et organisationnelles peuvent contribuer à la réduction des risques. 

Il est désormais imposé d’associer le service de prévention et de santé au travail  inter-entreprises (SPSTI) à la 
définition des mesures pour les travailleurs les plus vulnérables. Le Comité Social et Economique (CSE) doit 
impérativement être consulté sur ces adaptations.

À compter du 1er juillet 2025, le décret du 
27 mai 2025 renforce les obligations des 
employeurs en matière de prévention des 
risques liés à ces épisodes climatiques. 

Désormais, l’évaluation des risques professionnels 
liés à la chaleur devient obligatoire, y compris pour 
les postes en intérieur, dès le niveau de vigilance 
jaune de Météo-France.
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•	 Aménager les horaires de travail en pé-
riode de fortes chaleurs en favorisant les 
heures les moins chaudes de la journée ;

•	 Limiter le temps d’exposition du salarié à la 
chaleur en effectuant des rotations de per-
sonnel si possible ;

•	 Augmenter la fréquence des pauses de ré-
cupération, dans des lieux frais ;

•	 Permettre au salarié d’adopter son propre 
rythme de travail pour réduire sa contrainte 
thermique ;

•	 Mettre à disposition des vêtements adap-
tés ;

•	 Limiter ou reporter le travail physique 
pour réduire la production de chaleur mé-
tabolique ;

•	 Modifier voire mécaniser certaines tâches. 
Par exemple, utiliser systématiquement les 
aides mécaniques à la manutention si la 

tâche demandée allie conditions de chaleur 
et manutention ;

•	 Prévoir des sources d’eau potable à proxi-
mité des postes de travail et des aires de 
repos ombragées ou climatisées ;

•	 Eviter le travail isolé, pour permettre une 
surveillance mutuelle des salariés et une 
intervention rapide si besoin ;

•	 Former et informer les salariés sur les 
risques liés à la chaleur, les signes d’alerte 
du coup de chaleur et les mesures de pre-
mier secours.

•	 Prendre en compte la période d’acclima-
tation nécessaire (au minimum sept jours 
d’exposition régulière à la chaleur), en par-
ticulier pour les intérimaires, les nouveaux 
embauchés, les salariés de retour après une 
absence. 

Prendre des mesures adaptées aux situations de fortes chaleurs
«Le décret liste, de manière non exhaustive, différentes mesures de prévention destinées à réduire les risques liés à ces 
situations.»

"Désormais, l’employeur devra intégrer ces mesures ou actions de prévention au sein du 
PAPRIPACT (Programme Annuel de Prévention des RIsques Professionnels et d’Amé-
lioration des Conditions de Travail, dans les entreprises d’au moins 50 salarié.e.s), ou 
du DUERP (Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (pour les entre-
prises de moins de 50 salarié.e.s).
L’employeur devra veiller à adapter les mesures mises en œuvre en cas d’intensification de 
la chaleur."

Qu’il s’agisse d’une circonstance extérieure (cha-
leur, canicule, etc) ou liée à l’environnement de 

travail (certaines machines dégagent de fortes cha-
leurs), la loi ne prévoit pas spécifiquement de tem-
pérature au-dessus de laquelle un salarié peut quit-
ter son poste de travail.

Toutefois, au-delà de 30°C pour une activité séden-
taire, et 28°C pour un travail nécessitant une activité 
physique, la chaleur peut constituer un risque pour 

les salariés.
D’une façon plus générale en revanche, il existe un 
droit de retrait pour les salariés lorsqu’ils estiment 
qu’un danger grave et imminent menace leur vie ou 
leur santé.

L’inspection du travail pourra désormais mettre 
en demeure un employeur qui n’aurait pas pris les 
mesures de prévention, avec un délai d’exécution 
minimal de huit jours.

Ce que 
prévoit la 

loi
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Les obligations de l’employeur
L’employeur a une obligation générale (art 
L.4121-1 C.trav.) en matière de santé et de 
sécurité lui imposant de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour assurer la sécurité 
et protéger la santé physique et mentale des 
travailleurs (mesures de prévention, informa-
tion et mise en place d’une organisation et de 
moyens adaptés). 

Cette obligation est renforcée en cas d’épi-
sodes de chaleur intense, avec une obligation 
d’adaptation des mesures existantes.

Il est également tenu d’adapter ces mesures en 
cas de changement de circonstances, telles que 
l’apparition de fortes chaleurs par exemple. 

Le Code du travail consacre plusieurs articles 
précisant les obligations de l’employeur en la 
matière :

•	 mettre à la disposition des travailleurs de 
l’eau potable et fraîche pour la boisson 
(Art R.4225-2 à R. 4225-4 C.trav.)

•	 dans les locaux fermés, l’employeur doit 
veiller à ce que l’air soit renouvelé et ven-
tilé afin d’éviter les élévations exagérées de 
température (Art R.4222-1 et s. C.trav.)

•	 à partir du 1er juillet 2025, maintenir 
une «température adaptée» en toute sai-
son dans les locaux de travail, qu’il fasse 
chaud ou froid.

•	 à partir du 1er juillet 2025, tenir compte des 
conditions atmosphériques pour détermi-
ner, après consultation du CSE s’il existe, 
les caractéristiques et les conditions d’utili-
sation des EPI (Équipements de Protection 
Individuelle) qu’ils fournissent à leurs sala-
rié.e.s.

Des dispositions spécifiques et propres à cer-
tains secteurs d’activité sont prévues. C’est par 
exemple le cas dans les entreprises de bâtiment 

et de travaux publics en cas d’intempéries et après avis 
du CSE : l’employeur peut décider de l’arrêt du travail 
(Art L.5424-9 C.trav.). 

La notion de «canicule» est désormais définie comme 
atteinte du niveau de vigilance, orange ou rouge de 
Météo-France, ce qui permet officiellement d’activer le 
dispositif de chômage intempéries dans le BTP.

L’arrêté du 27 mai 2025, relatif à la détermination des 
seuils de vigilance pour canicule du dispositif spécifique 
de Météo-France visant à signaler le niveau de danger de 
la chaleur dans le cadre de la protection des travailleurs 
contre les risques liés aux épisodes de chaleur intense,  
définit également la notion de canicule, sur le fonde-
ment de l’article D.5424-7-1 du Code du travail per-
mettant de bénéficier de l’indemnisation des arrêts de 

travail en raison des intempéries pour les entreprises 
du bâtiment et des travaux publics, à savoir pour les 
niveaux « orange » et « rouge ».
Il convient ainsi d’associer les représentants du personnel 
et le service de santé à tous les stades possibles.

Les effets de la chaleur sur la santé sont plus élevés 
lorsque se surajoutent des facteurs aggravants comme la 
difficulté de la tâche. La chaleur augmente par ailleurs 
les risques d’accidents car elle induit une baisse de la vi-
gilance et une augmentation des temps de réaction. La 
transpiration peut aussi rendre les mains glissantes ou 
venir gêner la vue.

Mais attention : aucune règle n’impose encore un arrêt 
automatique de l’activité à partir d’un certain seuil de 
température ou d’humidex (formule utilisée par cer-
tains météorologues pour intégrer les effets combinés 
de la chaleur et de l’humidité). Cette absence de seuil 
contraignant est une faille majeure.

Dans 
nos 

branches



INFOJURI
Pour plus d’informations :

•	 Décret n° 2025-482 du 27 mai 2025 relatif à la protection des travail-
leurs contre les risques liés à la chaleur : https://www.legifrance.gouv.fr/
jorf/id/JORFTEXT000051676074

•	 Arrêté du 27 mai 2025 relatif à la détermination des seuils de vigilance 
pour canicule du dispositif spécifique de Météo-France visant à signaler 
le niveau de danger de la chaleur dans le cadre de la protection des tra-
vailleurs contre les risques liés aux épisodes de chaleur intense: https://
www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051676145

•	 Chaleur et canicule au travail : les précautions à prendre  : https://tra-
vail-emploi.gouv.fr/chaleur-et-canicule-au-travail-les-precautions-
prendre

•	 Le guide ORSEC gestion sanitaire des vagues de chaleur - fiche 02.K à 
destination des employeurs : https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_or-
sec_vagues_de_chaleur_2021_05_18.pdf

•	 Travail à la chaleur, INRS, Dossier web: https://www.inrs.fr/risques/
chaleur/ce-qu-il-faut-retenir.html

•	 Boite à outils canicule, OPPBTP: https://www.preventionbtp.fr/res-
sources/boites-a-outils/fortes-chaleurs-canicule-sur-les-chantiers

•	 Le guide FNCB CFDT sur les risques en cas de fortes chaleurs: https://
construction-bois.cfdt.fr/portail/construction-bois/actualite/travailler-
par-fortes-chaleurs-srv1_1571905

POLITIQUE DE FORMATION SYNDICALE 202532

PUBLIC VISÉ ET PRÉREQUIS
> Elu.es, militant.es, mandaté.es
> Avoir une bonne connaissance du droit du travail et avoir suivi la formation 
 CSE Connaissance FNCB CFDT

OBJECTIFS DE FORMATION
> Maîtriser les principaux facteurs de risque
> Agir en cas d’urgence
> S’approprier les obligations légales
> Connaître la politique fédérale sur la santé au travail

DÉROULÉ PÉDAGOGIQUE
> Identifier les 2 facteurs de risques principaux du soleil
> Identifier les 4 facteurs de risques liés à la chaleur
> Détecter les signaux d’alerte et ceux du coup de chaleur
> S’approprier des consignes d’hygiène et de prévention
> Identifier les intempéries et les obligations légales
> Connaître la politique de santé en France
> S’approprier les priorités de la FNCB CFDT

MOYENS PÉDAGOGIQUES
> Présentations, exposés et synthèses du formateur, travaux individuels, 
 travaux en groupes et sous-groupes

DURÉE 1 JOUR

LE RISQUE CHALEUR
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DATES ET LIEUX 
• Formations programmées par la FNCB.  

COÛT 
• Se rapprocher de la FNCB ou de votre syndicat.
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La formation organisée par 
la FNCB «Le risque chaleur» 

sera à nouveau proposée en 2026.

Formation 
FNCB

Salarié.es, des solutions existent pour vous protéger 
et prévenir les risques : interpellez vos employeurs !

Fédération nationale construction et bois CFDT
https://construction-bois.cfdt.fr ; fncb@cfdt.fr Facebook.com/fncbcfdt

contact 
CFDT
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fortes chaleurs
danger mortel

 » Organisation du travail,
 » Conception et aménagement des postes de travail,
 » Formation et information des salarié.e.s,
 » Mise à disposition de vêtements ou d’équipements de protection adaptés,
 » Obligation de mise à disposition de boissons,
 » Interdiction spécifique d’exposition des jeunes travailleurs.

actions et mesures de prévention :
(C. trav., art. L. 4121-1)

Fatigue, maux de tête, soif intense, crampes, vertiges, peau sèche, 
somnolence, confusion, température corporelle supérieure à 39°C… Un 
coup de chaleur est une urgence vitale, vous devez impérativement :

alerter ou faire alerter les secours : 
15 ou 112

=
Retrouvez le guide et 
l’affiche réalisés par la 
FNCB en flashant ce 
qrcode

Outils 
FNCB


